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actualité place la Communauté
d'Agglomération du Bassin de 
Thau, comme d’ailleurs plusieurs
de ses voisines, sur le devant de la
scène. 

De manière tout à fait compréhensible et
légitime, les citoyens s’interrogent sur ces
agglomérations qui, parce qu’elles sont de
création récente, demeurent pour beaucoup
des inconnues. 

Pour répondre à une forte demande d’informa-
tion et dans le seul but d’apporter aux 
habitants des 8 communes les éléments d'infor-
mation nécessaires à leur réflexion, la
Communauté d'Agglomération du Bassin de
Thau a décidé de vous adresser ce "Spécial
Agglo".
Il forme la première pierre d’une communica-
tion régulière qui va et qui doit elle aussi se
mettre en place dans la sérénité.
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82 820 HABITANTS
1er janvier 2003 :
Création de
l’Agglomération du Bassin
de Thau par arrêté préfec-
toral n° 2002-1-5801 du 17
décembre 2002.

28 Janvier 2003 : 1er
Conseil communautaire de
la CABT, élection du
Président et des 7 Vice
Présidents.

Septembre 2003 :
Validation par le Conseil
communautaire du Projet
d’Agglomération
2004/2006 qui définit les
enjeux et les orientations
stratégiques de développe-
ment de l’agglomération
sur la base d’un diagnostic
partagé.

Décembre 2003 :
Transfert à la CABT des
médiathèques François
Mitterrand et André
Malraux, du Théâtre 

Molière et de La
Passerelle.

Janvier 2004 : Signature
avec l’Etat et la Région
Languedoc-Roussillon du
Contrat d’Agglomération
qui définit les axes, les
moyens financiers, les
modalités de coordination,
de suivi et d’évaluation des
actions des différents
partenaires.

Mai 2004 :Transfert des
personnels.

Juillet 2004 : Installation
du personnel administratif
et technique dans les
locaux Président, route de
Balaruc, et sur le Parc
Aquatechnique. Poursuite
de la mise en place de
l’administration de
l’Agglomération.

La communauté du
Bassin de Thau

regroupe 83.820 habi-
tants étroitement liés
par des enjeux com-
muns (port, étang de
Thau, tourisme, activités
économiques) des réa-
lités quotidiennes
( d é p l a c e m e n t s ,
échanges de service,
emploi, scolarité), un art de vivre et une culture partagés. 
Cette population se répartit comme il suit : Balaruc-les-Bains 
(5 745), Balaruc le Vieux (1 813), Frontignan (19 293), Gigean (4 579),
Marseillan (6 279), Mireval (3 049), Sète (39 579), 
Vic la Gardiole (2 483). 
En période estivale, la population grimpe à 200.000 habitants.
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Une Communauté d’Agglomération, c’est un territoire  où se
mettent en œuvre des politiques publiques. Ce territoire doit
posséder une cohérence géographique, économique et

culturelle. Il se dessine sur la base de constats objectifs (déplace-
ments, équipements collectifs, etc.).  
Une Communauté d'Agglomération, c’est également un espace de
coopération et de solidarité pour des communes qui décident de
s’unir pour maîtriser leur aménagement et renforcer leur dévelop-
pement.

Les grandes
dates

Il n’y a même pas deux ans, nos huit
communes ont décidé de se rappro-
cher et de coopérer au sein de la
Communauté d’Agglomération du
Bassin de Thau. Elles l’ont fait en toute
liberté sur la base des liens naturels,
économiques et culturels très forts qui
les unissaient. 
Elles l'ont fait aussi pour renforcer
leurs atouts, pour accroître la qualité
de vie de leurs habitants. Là est l’essen-
tiel, là est notre responsabilité :
construire l’avenir d’un territoire à
l’échelle de 8 communes solidaires. 
La Communauté d’Agglomération du
Bassin de Thau en est à ses premiers
pas, faisons la avancer. 

François Commeinhes
Président de la Communauté

d’Agglomération du Bassin de Thau
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EN CONSTRUCTION/ UN TERRITOIRE

La CABT s'est dotée d’un projet d’agglomération définissant les enjeux et les orientations stratégiques
de son développement .Ce projet dégage une vision de l’avenir pour le  territoire. Il dresse une liste
de chantiers décisifs dont certains sont déjà ouverts. Le contrat d’Agglomération, fixe, lui, les modali-

tés du partenariat financier avec l’Etat, la Région Languedoc-Roussillon
et le conseil général de l'hérault.

Donner toutes ses chances au port
de Sète Frontignan pour en exploiter tous
les potentiels de développement.

Exploiter et optimiser l'ensemble
des potentiels de développement écono-
mique de l'agglomération.

Assurer la maîtrise communautaire
sur l'ensemble des territoires de l'agglomé-
ration pour en diriger 

l'aménagement et en faciliter le développe-
ment notamment urbain.

Améliorer le cadre de vie des habitants de
l'agglomération, préserver l'environnement
et assurer la mise à niveau de ses services
collectifs.

Faire vivre la démocratie locale en
organisant l'information, la concertation et
la participation.

De juillet à décembre 2003,
25 réunions mobilisant 267
personnes dont de très nom-
breux élus ont été nécessaires
pour mettre au point et finali-
ser le projet d’agglomération.
Dans la même période,
32 réunions associant 210
personnes ont été organisées
pour préparer le Contrat
d’Agglomération. La définition
de l’intérêt communautaire a
déjà réclamé 19 réunions aux-
quelles ont participé 70
personnes.

/ Un projet, enjeux5
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Un champ de

Obligatoires

Développement économique.
Aménagement de l'espace communautaire.
Equilibre social de l'habitat sur le territoire.
Politique de la ville dans la communauté.

Optionnelles

Assainissement.
Protection et mise en valeur de l'environne-
ment et du cadre de vie.
Construction, aménagement, entretien et
gestion d'équipements sportifs et culturels
d'intérêt communautaire.
Création ou aménagement et entretien de la
voierie d'intérêt communautaire; création ou
aménagement et gestion de parcs de station-
nement d'intérêt communautaire.

Facultatives

Réalisation et gestion des aires d'accueil pour
les gens du voyage.
Elimination des déchets industriels banals
inertes, notamment conchylicoles, dans le
cadre des conventions passées avec les entre-
prises et les artisans ou leurs organisations
représentatives.

Protection entretien et mise en valeur des
espaces naturels protégés et remarquables.

Mise en place et gestion d'un service d'enlève-
ment et gardiennage des véhicules au sens de
l'article R. 325-12 du Code de la Route.

Mise en place et gestion d'un service de garde
des animaux dangereux ou errants au sens
des articles L.211 et suivants du Code rural.

compétences
Une communauté d’agglomération exerce des
compétences obligatoires (celles qui sont
dévolues de plein droit par le législateur), des
compétences optionnelles (choisies dans un
catalogue proposé par le législateur) et des
compétences facultatives qu'elle se donne collé-
gialement. Les compétences de la C.A.B.T.
choisies par les 8 maires, sont désormais les
suivantes :

3

Communauté d'Agglomération du Bassin de Thau

Le projet de la C.A.B.T., voté à l'unanimité par les 39 conseillers
communautaires, a défini comme prioritaires les 5 enjeux suivants :



39 

/ UNE NOUVELLE DIMENSION DE LA VIE PUBLIQUE

Composé des maires des 8 communes
membres, le bureau décide dans les
domaines : finances, travaux et équipe-
ments, marchés… il arrête les propositions
présentées au Conseil. 

Président : François Commeinhes, Maire de Sète.

Didier Sauvaire, Maire de Balaruc-les-Bains, 
chargé de l’aménagement du territoire. 

Max Serres, Maire de Balaruc-le-Vieux, 
chargé de l’aménagement, de l’entretien et de la
gestion des équipements sportifs d’intérêt communautaire. 

Henri Barthélemy, Maire de Gigean,
chargé des finances

Pierre Bouldoire, Maire de Frontignan La Peyrade,
chargé de l’équilibre social de l’habitat, de la politique
de la ville et de la politique sociale et communautaire.

Williams Méric, Maire de Marseillan,
chargé de la protection de l’environnement.

Francis Foulquier, Maire de Mireval,
chargé des transports.

Jean-Pierre Deneu, Maire de Vic-la-Gardiole,
chargé des travaux communautaires

LE BUREAU
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PILOTE

Une Communauté d'Agglomération, c’est également un espace de coopération et de solidarité
pour des communes qui décident de s’unir pour maîtriser leur aménagement et renforcer leur
développement. Très différente des autres collectivités, l’agglomération ne repose pas seule-

ment sur un pacte politique. Elle appelle à un nouveau fonctionnement démocratique basé sur l’in-
térêt commun. Le législateur l’a voulu ainsi; l’agglomération, c’est une page blanche que les com-
munes membres doivent remplir ensemble. Pour les élus, souverains dans leurs communes, l’agglo-
mération est ainsi une école de la négociation et de la coresponsabilité. Eclairage sur le fonctionne-
ment et les finances de cet établissement public de coopération intercommunale (E.P.C.I). 

Le Conseil Communautaire est l’organe de délibération sur les grands
enjeux de la politique intercommunale. Il est composé des 8 maires
des communes membres et de 31 conseillers communautaires élus au
sein des conseils municipaux.

LE  CONSEIL  COMMUNAUTAIRE

DÉCIDE
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Balaruc-les-Bains (4 élus)
Emile Calabrese (1), Jean-Michel
Grandcler (2), Jean-Pierre Valenti (3).

Balaruc-le-Vieux (3 élus)
Norbert Chaplin (4),
Roland Etre (5).

Frontignan La Peyrade (7 élus)
Gérard Arnal (6), Michel Arrouy (7),
Alain Bonafoux (8),Alain Combes (9),
Claude Léon (10), Patricia  Martin (11).

Gigean (3 élus)
Pierre Minarro (12) ,
Jean-Jacques Molina (13).

Marseillan (4 élus)
Elu en cours de désignation (14),
Jean-Louis Delmas (15),
André Giron (16).

Mireval (3 élus)
Alain Hirsch (17),
Jean-Claude Palpacuer (18).

Sète (12 élus)
Robert Albiol (19), Antoine De Rinaldo ,
Blandine Evrard-Authié (21),
Anne-Marie Fornet (22) , Jean-Claude
Gros (23), Francis Hernandez (24),
Jean Lavabre (25), Moussa Naim (26),
Simone Navarro-Colombier (27),
Serge Paiola (28), Guy Virduci (29).

Vic-la-Gardiole (3 élus)
Jean-Louis Bourmond (30),
Michel Rico (31).

(20)

232 délibérations, dont 197 à l'unanimité,
au cours des 18 conseils déjà tenus.


